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Le mot du président 
 
CANOL a pour règle de juger les élus uniquement sur leurs actes, leurs réalisations, leur rigueur à gérer les collectivités. Nous avons 

déjà noté les engagements de transparence des nouvelles équipes à la Ville de Lyon et à la Métropole de Lyon, exigence de la 
démocratie. Mais nous attendons encore sa mise en oeuvre.  

En place depuis maintenant cinq mois, les élus ont la parfaite connaissance de la situation de leurs collectivités. Les ratios 
d’endettement sont en général à un niveau satisfaisant et ne doivent pas poser de problème. Comme notre étude l’a démontré, c’est 
à la Métropole de Lyon qu’il y a le plus gros travail de mutation, voire de certaines remises en cause.  La pandémie du COVID 19, qui 
impacte toutes les sphères de la Nation, aura un coût, car il n’est pas envisageable de laisser des Français sur le bord de la route. Mais 
il ne faut pas que ce virus soit le prétexte à un laisser-aller budgétaire ; bien au contraire, les élus doivent innover, oser, tourner le 
dos à certains dogmes. Des projets très largement débattus en public, comme la ligne E du métro, méritent d’être examinés avec 
concertation et études approfondies. Certaines certitudes sont à examiner de près ; c’est le cas des véhicules tout électrique dont la 
neutralité sur le plan global n’est pas si évidente, loin de là. La mise en régie de la gestion de l’eau sans concertation pose également problème.  

Seule une vision à moyen-long terme, avec en ligne de mire le bien-être des Grands Lyonnais, doit servir de boussole ; sans laisser 
aux nouvelles générations des dettes et des impôts insupportables, comme c’est hélas le cas au niveau national. L’opposition doit être 
respectée et entendue ; le fait de donner beaucoup plus de pouvoir à la Commission permanente qui débat à huis-clos est un mauvais 
exemple. Vaste, très vaste chantier ; mais réalisable s’il y a une forte détermination de la part des élus.   

 
Depuis 2016, notre association était présidée par Charles ROSSI. Trop souvent absent de Lyon, il nous a demandé de le décharger 

de cette responsabilité. Robert CAMBET, qui était vice-président, a accepté de le remplacer.  
Désormais, le Président Robert Cambet et les Vice-Présidents Charles Rossi et Michel Vergnaud continuent à assurer la direction de 

CANOL avec une trentaine de bénévoles.  
 

Où en est-on du remboursement de la TEOM 2016, 2017 et 2018 ? 
 

Le 26 octobre, le Tribunal Administratif de Lyon a décidé : « le droit de bénéficier, sur leur demande, de la décharge du montant 
de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères mise à leur charge au titre des années 2016, 2017 et 2018 est reconnu aux 
contribuables de la Métropole de Lyon. » 

C’est depuis 2008 que CANOL se bat pour que le Grand Lyon ne vote plus des taux générant des excédents abusifs au détriment 
des contribuables : tout d’abord auprès de la CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux) et depuis 2011 au TA. 

Et ce n’est que 12 ans après qu’il nous a reconnu le droit d’obtenir le remboursement d’une grande partie des sommes trop 
versées ! Que de temps et de dépenses gâchées collectivement pour arriver à ce résultat ! 

Pourtant ce n’est pas encore demain que nous pourrons nous faire rembourser : contrairement aux affaires courantes du Tribunal 
administratif, où les jugements sont exécutoires, il y a possibilité d’appel pour les Actions en Reconnaissance de Droits, et celui-ci est 
suspensif… Les services fiscaux qui sont ordonnateurs du 
remboursement, et non la Métropole, auraient fait appel. 
Nous pensons que le jugement d’appel validera celui 
que nous venons d’obtenir, mais il nous faudra sans 
doute l’attendre encore une année ! 

 
Par ailleurs, pour 2019, le jugement est attendu d’ici 

quelques semaines. Le tribunal ayant exigé de la 
Métropole qu’elle produise la justification des taux votés 
et celle-ci ne l’ayant pas produite, nous espérons 
également une annulation des taux, ce qui permettra une 
nouvelle demande de remboursement des sommes 
versées en 2019 et 2020. 

Pour cette décision, c’est un revirement très important pour la Métropole, car ce ne serait plus les services fiscaux qui 
rembourseraient. En effet, le gouvernement, dans la loi de finances 2019, a décidé que les collectivités condamnées verraient leurs 
dotations amputées des sommes remboursées. Ce sont donc 227 M€, produit de la TEOM 2019 et 2020, qui sont directement en 
jeu dans ce jugement pour les comptes de la Métropole. 

Nous supposons que la nouvelle équipe métropolitaine en tiendra compte pour établir son budget 2021 et voter des taux 
réalistes qui respectent la loi. CANOL y veillera en tout cas ! 
 




